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Liste des abréviations

AP

APA

AVQ

EHPAD

HAS

HTA

OMS

PA

Activité Physique

Activité Physique Adaptée

Activités de la Vie Quotidienne

Etablissement d’Hébergement pour Personnes
Agées Dépendantes

Haute Autorité de Santé

HyperTension Artérielle

Organisation Mondiale de la Santé

Personne âgée



1) Définitions 
       (HAS)

Activité Physique (AP)

Tout mouvement corporel produit par les muscles
squelettiques, entraînant une dépense énergétique supérieure
à celle du métabolisme de repos*.
L’AP comprend les AP de la vie quotidienne, les exercices
physiques et les activités sportives. 

Activité Physique Adaptée (APA)

AP adaptée aux pathologies, capacités fonctionnelles et aux
limites d’activités de la personne.
Les techniques mobilisées se distinguent des actes de
rééducation.

Objectif : 
Permettre à une personne d’adopter un mode de vie
physiquement actif sur une base régulière afin de réduire les
facteurs de risque et les limitations fonctionnelles liés à
l’affection de longue durée dont elle est atteinte.
(Code la Santé Publique : article D. 1172-1 – décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 – art. 1)

* Caspersen et al., 1985 1



Activités de la Vie Quotidienne (AVQ)

Les AVQ se subdivisent habituellement en trois domaines :
les déplacements actifs (marcher, monter ou descendre des
escaliers, faire du vélo, faire les courses, etc.),
les activités réalisées dans un contexte domestique
(entretien domestique, bricolage, jardinage, etc.)
les activités réalisées dans un contexte professionnel ou
scolaire. 

Exercice physique

AP planifiée, structurée, répétitive dont l’objectif est l’amélioration
ou le maintien d’une ou plusieurs composantes de la condition
physique*. 
L’exercice physique ne répond pas à des règles de jeu et peut
souvent être réalisé sans infrastructure lourde ou équipement
spécifique.

Inactivité physique

Niveau insuffisant d’AP d’endurance d’intensité modérée et/ou
élevée (recommandations fixées par l’OMS) 

Sédentarité

Situation d’éveil d’une dépense énergétique ⩽ 1,5 MET en position
assise ou allongée**, entre le lever et le coucher ainsi que la
position statique debout (1,3 MET). 
On peut donc être physiquement actif et sédentaire.

* Caspersen et al., 1985
**  Sedentarity Behaviour Network, 2017 
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Sport

Forme particulière d’AP où les participant·e·s adhèrent à un
ensemble commun de règles (ou d’attentes), et dans laquelle
un objectif, le plus souvent de performance, est clairement
défini.
La pratique sportive comprend : 

le sport en compétition et la pratique sportive de
masse en club
le sport scolaire
les pratiques sportives de loisirs en individuel ou en
groupe non affiliées à une association

Sport-santé

Sport dont les conditions de pratique ont été adaptées pour
répondre aux besoins de publics présentant des vulnérabilités
et/ou des besoins spécifiques en lien avec leur état de santé. 

Objectif : maintenir ou améliorer l’état de santé de la
personne en prévention primaire, secondaire ou tertiaire. 

Il est supervisé (Annexe 1) par des éducateur·ice·s sportif·ve·s
formé·e·s ou des professionnel·le·s de l’APA (enseignant·e·s
APA, kinésithérapeutes, ergothérapeutes), selon le niveau de
vulnérabilité des publics.

* Caspersen et al., 1985
**  Sedentarity Behaviour Network, 2012 
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2) Les bénéfices de l’activité physique pour
la santé
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3) L’Activité Physique Adaptée

     Un programme d’APA se compose habituellement de 48
séances, réparties habituellement sur une durée de 3 mois ou
plus selon la situation clinique du/de la patient·e et son
évolution. 

La fréquence est de 2 à 3 séances par semaine. 

Chaque séance dure de 45 min à 1h, associant des exercices
d’endurance aérobie et de renforcement musculaire, pour
permettre d’obtenir les 150 min d’AP structurées par semaine
d’intensité modérée ou leur équivalent d’intensité élevée et
modérée, en plus et indépendamment des AP régulières
quotidiennes. 

     Selon la pathologie ou l’état de santé ciblé, d’autres types
d’exercices peuvent être associés, d’équilibre, de coordination,
d’assouplissement ou respiratoires. 

Chaque séance est précédée par une phase d’échauffement et
se termine par une phase de récupération.
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Modalités de prescription

Sous la forme d’un programme :
de 2 à 3 séances/sem, sur 3 à 6 mois
renouvelable une fois (renouvellement possible par les
kinésithérapeutes (loi du 04/03/2022))

Conditions d’une prescription médicale initiale d’APA :
La personne présente une maladie pour laquelle l’APA a
démontré son efficacité,
Elle a un niveau d’AP inférieur aux recommandations de
l’OMS,
Elle ne peut pas augmenter son niveau d’AP en autonomie,
de façon sécuritaire,
Elle est consentante pour suivre un programme, motivée
avec un changement possible.
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4) APA et personnes âgées : synthèse des
recommandations 
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5) APA et HyperTension Artérielle : synthèse
des recommandations

   Le développement d’une HyperTension Artérielle (HTA)
essentielle peut être favorisé par un terrain génétique
défavorable, mais dépend surtout de déséquilibres
comportementaux dont la sédentarité et l’inactivité
physique.
 

L’AP régulière : 

protège contre la survenue d’une HTA
réduit le risque chez les sujets prédisposés 

L’AP d’endurance réduit la pression artérielle (PA) de 5 à 7
mmHg chez l’hypertendu·e, indépendamment de la réduction
du poids et de la masse grasse. 

L’AP de renforcement musculaire d’intensité modérée
mobilisant les grands groupes musculaires améliore aussi les
chiffres tensionnels, avec une réduction des PA systolique et
diastolique d’environ 3 à 4 mmHg.
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 Recommandations générales :
Diminuer le temps total de sédentarité à moins de 7h/j
Augmenter les AP régulières de la vie quotidienne 

Programme d’APA : 
2 à 3 séances par semaine
45 minutes à 1 heure par séance
Privilégier les AP d’endurance
Possibilité de compléter avec des AP de renforcement
musculaire, d’intensité modérée, comprenant des
exercices isométriques (gainage, Pilates, etc.).
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6) Contre-indications et points de vigilance

CONTRE-INDICATION ABSOLUE à l’AP :
Chez les personnes hypertendues non équilibrées, HTA
symptomatique en particulier à l’exercice : PAS ≥ 200 mmHg ou
PAD ≥ 115 mmHg.

CONTRE-INDICATION RELATIVE à l’AP :
Chez les personnes hypertendues non équilibrées, une HTA
symptomatique en particulier à l’exercice : PAS ≥ 180 mmHg ou
PAD ≥ 105 mmHg.

PRECAUTIONS PARTICULIERES :
Pour les AP d’endurance d’intensité très élevée (90-100 % du
VO2 max) et les AP de renforcement musculaire d’intensité
élevée, chez les hypertendues mal équilibrées et/ou
symptomatiques et/ou avec une atteinte d’un organe cible.
Un avis cardiologique est recommandé. 
Une contre-indication est parfois justifiée. 

Ces contre-indications sont temporaires, le temps que l’HTA
soit équilibrée, et ne concernent que les AP d’intensité au
moins modérée. 

Une AP d’intensité légère n’est jamais contre-indiquée. 
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Précautions particulières liées aux traitements de l’HTA 

Les bêtabloquants peuvent : 
diminuer la PA au repos et à l’effort, et diminuer la fréquence
cardiaque maximale à l’effort de 30 bpm en moyenne
favoriser la survenue d’une hypoglycémie ou en masquer
certains symptômes (comme la tachycardie)
avoir des effets indésirables sur la thermorégulation. 

Ils modifient les capacités d’appréciation par le/la patient·e de
l’intensité de l’exercice par sa fréquence cardiaque :  une
évaluation par les sensations perçues (en particulier
respiratoires) doit être privilégiée.

Les diurétiques peuvent :
augmenter le risque de déshydratation
de désordres électrolytiques
et donc potentiellement de survenue d’arythmie à l’exercice, en
particulier par temps chaud. 

Tous les médicaments antihypertenseurs, bêtabloquants,
inhibiteurs calciques, inhibiteurs du système rénine
angiotensine-aldostérone, alpha-bloquants, peuvent aussi
favoriser la survenue d’une hypotension post-exercice subite
et excessive, même plusieurs heures après l’exercice. 

Si nécessaire, une éducation doit être mise en place pour que
les personnes soient en capacité d’adapter les prises
médicamenteuses au type d’exercice, à son intensité, mais
surtout à la durée prévue. 14



7) Exemple de 12 séances d’un programme
d’APA

Pour personnes âgées
Présentant une HTA
Vivant en EHPAD

A la suite d’une plénière proposée par Guillaume KAMIN sur les manières
d’appréhender l’APA en tant que kinésithérapeute, les congressistes ont été

amené·e·s à remplir le tableau ci-dessus, à l’aide des recommandations de la HAS
évoquées précédemment.
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AFAPA - Association Francophone en Activité Physique Adaptée

Ressources HAS pour la consultation et prescription médicale
d’activité physique à des fins de santé.

Guides, référentiels et fiches de synthèse par pathologie ; pour professionnels de
santé et patient.e.s.

Physical activity for healthy ageing, Cochrane Special Collections

Lignes directrices de l’OMS (2020) sur l’activité physique et la
sédentarité

Guidelines internationales (2023) sur l’activité physique et les
exercices pour la prévention et la gestion des troubles cognitifs

Veronese, Nicola et al. “Physical activity and exercise for the prevention and
management of mild cognitive impairment and dementia: a collaborative
international guideline.” European geriatric medicine vol. 14,5 (2023): 925-952.
doi:10.1007/s41999-023-00858-y

Iso-Markku, Paula et al. “Physical Activity and Cognitive Decline
Among Older Adults: A Systematic Review and Meta-Analysis.” JAMA
network open vol. 7,2 (2024).  
doi:10.1001/jamanetworkopen.2023.54285
Shen, Yanjiao et al. “Exercise for sarcopenia in older people: A
systematic review and network meta-analysis.” Journal of cachexia,
sarcopenia and muscle vol. 14,3 (2023): 1199-1211.
doi:10.1002/jcsm.13225
De Nys, Len et al. “The effects of physical activity on cortisol and
sleep: A systematic review and meta-analysis.”
Psychoneuroendocrinology vol. 143 (2022): 105843.
doi:10.1016/j.psyneuen.2022.105843

“Pour aller plus loin”

https://www.afapa.eu/
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2876862/fr/consultation-et-prescription-medicale-d-activite-physique-a-des-fins-de-sante
https://www.cochranelibrary.com/collections/doi/SC000048/full/fr?contentLanguage=fr
https://iris.who.int/bitstream/handle/10665/337003/9789240014862-fre.pdf?sequence=1
http://10.0.3.239/s41999-023-00858-y


De l’APA au sport-santé, exemples de programmes
d’activité physique supervisés :

VIVIFRAIL (Europe)

Différents outils (livrets, fiches d’exercices,...) ; en fonction du niveau
fonctionnel et du risque de chute des personnes cibles ; sont disponibles à
la consultation et au téléchargement (site internet et application mobile).

OTAGO (Nouvelle-Zélande)
PIED (Canada)
LiFE Lifestyle-integrated Functional Exercise (Australie)
FaME Falls Management Exercice (Royaume-Uni)

https://vivifrail.com/fr/accueil/
https://www.livestronger.org.nz/assets/Uploads/acc1162-otago-exercise-manual.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/documents/chutes-aines/depliant_pied.pdf
https://open.sydneyuniversitypress.com.au/files/9781743324004.pdf
https://arc-em.nihr.ac.uk/sites/default/files/field/attachment/FaME_Public%20Leaflet.pdf


Annexes

Annexe 1. Arbre décisionnel - HAS
Arbre décisionnel reprenant les étapes du parcours de santé des
usagers/patients jusqu’à la dispensation d’AP, en passant par la
consultation médicale et la prescription d’AP.



Annexe 1. Arbre décisionnel - HAS

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3363340/fr/arbre-decisionnel-activite-physique
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